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TOFINOU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Timothy STORRAR
Avocat spécialiste en

Droit Fiscal et Droit Douanier
S.A.R.L. GRAHAM

STORRAR AVOCATS ASSOCIES
Société d’avocats au
Barreau de la Drôme
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5, rue Jean BERTIN – 26000 VALENCE

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à GOULT du 21 décembre 2020, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes:
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : TOFINOU
Siège : rue de la République, lieudit « La Gouiranne », 84220 GOULT
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 200 euros
Objet : La construction ou l’acquisition par voie d’achet ou d’apport, la propriété, la prise à bail, la
jouissance, suivie de la mise en valeur, la transformation, l’aménagement, l’administration et la location
de tous biens et droits immobiliers meublés ou non lui appartenant ou non, ainsi que de tous biens et
droits pouvant en constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en
question.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Madame Nicole, Renée DE COULON, épouse LANGER, demeurant Goutte d’Or 16 2016
CORTILLOD (SUISSE),
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président
3947056
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